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La Fédération Européenne des Aérosols



Fondée en 1959, la Fédération Européenne des Aérosols regroupe les associations nationales de 23 pays. Elle représente et défend les intérêts de quelque 800 acteurs de la profession. En relation permanente avec les institutions de l’Union Européenne, elle a naturellement établi son siège à Bruxelles.

Un rôle d’information et d’harmonisation… 

Suivant systématiquement et avec vigilance la législation européenne, dans le cadre de laquelle elle entend situer le développement de l’industrie des aérosols, la FEA remplit son rôle à travers les objectifs suivants :

· étudier toutes les questions relatives à l’industrie de l’aérosol,

· élaborer des solutions collectives aux problèmes d’intérêt commun,

· représenter les associations membres auprès des institutions supranationales ou professionnelles, 

· collaborer aussi loin que possible avec les autorités supranationales dans la préparation des réglementations susceptibles d’affecter l’activité de l’industrie qu’elle représente,

· fournir conseils et recommandations à ses membres,

· rassembler, échanger et diffuser toutes les informations nécessaires à la réalisation de leurs objectifs,

· collecter et diffuser les statistiques de l’industrie de l’aérosol au niveau européen,

· établir des standards de qualité et de sécurité pour les produits aérosols,

· assurer l’organisation de congrès et d’expositions de la profession lorsque les circonstances le demandent.

… dans un souci constant de progrès

L’industrie européenne de l’aérosol, soucieuse de répondre aux attentes légitimes des utilisateurs, veille sur plusieurs fronts et s’attache particulièrement à :

· maintenir des standards élevés pour la sécurité tant du consommateur que des sites industriels,

· prendre des mesures responsables pour minimiser l’impact sur l’environnement,
· encourager l’innovation et l’amélioration de la performance produit à travers une large gamme de produits et ce, en respectant l’environnement concurrentiel de son activité.

Dans cette perspective, la FEA a constitué quatre comités dédiés chacun à une problématique :

· Le Comité Environnement. L’environnement demeurant une préoccupation essentielle de l’industrie de l’aérosol, ce comité travaille sur les questions spécifiques de la réduction d’émissions des COV (composés organiques volatils) et des HFC (hydrofluorocarbures), ainsi que sur celles plus générales du recyclage, et ce, dans le cadre de la directive européenne relative aux emballages et de ses évolutions.

· Le Comité Sécurité Industrielle traite des questions telles que celles du contrôle des risques d’accidents majeurs et de la réglementation des transports.  À l’occasion des travaux de l’ONU, il a participé à l’établissement de critères de classement des risques physiques dans le cadre du SGH (Système Global Harmonisé). Le congrès de Nice sera justement l’occasion pour ce comité de présenter sa dernière mise à jour des Guides de sécurité de la FEA.

· Le Comité Emballage et Contenus, dont le champ d’action couvre l’établissement et la mise à jour des standards professionnels et l’évolution des réglementations relatives aux aérosols, notamment en ce qui concerne l’inflammabilité et les alternatives au bain d’eau (méthodologie de tests de résistance à la pression et de détection d’éventuelles fuites). 

Il est à noter à l’actif de ce comité que la plupart des standards établis par la FEA sont ensuite repris et retravaillés par le CEN (Comité européen de normalisation).

· Le Comité des Directeurs des Associations Nationales, enfin, a la mission plus générale de renforcer le rôle du FEA en tant que représentant de l’industrie des aérosols, d’assurer de bonnes relations professionnelles entre la fédération et les associations nationales et une coopération optimale entre celles-ci.



Le Comité Français des Aérosols



Créé en 1958, le Comité Français des Aérosols (association loi 1901) représente et défend les intérêts de l’ensemble des acteurs de l’industrie des aérosols.

Il regroupe 70 membres :

· vendeurs de produits aérosols : produits cosmétiques, produits ménagers, produits techniques et industriels, pharmaceutiques et vétérinaires,

· conditionneurs à façon,

· fournisseurs de composants : boîtiers métalliques, flacons en verre, valves et accessoires,

· fabricants et distributeurs de gaz propulseurs, solvants, matières premières,

· laboratoires de recherche.

Une triple mission :

· Promouvoir auprès de ses adhérents l’usage de normes indispensables à la bonne fabrication des aérosols, au maintien de la sécurité des utilisateurs et au respect de l’environnement. 

Le CFA a défini un « Code de bonnes pratiques industrielles et commerciales » que chaque société membre s’engage à respecter. Il aborde :

· le contrôle de la production,

· la qualité et la sécurité des produits mis sur le marché,

· les exigences d’information précise pour les consommateurs.

Lieu privilégié d’échanges et de rencontres entre les différents acteurs de l’industrie, le CFA organise régulièrement des stages de formation aux métiers de l’aérosol, assurés par des professionnels expérimentés de l’industrie.

· Représenter les intérêts de l’industrie des aérosols auprès des pouvoirs publics, au niveau national et européen.

Le CFA est l’interlocuteur privilégié des différentes administrations – Industrie, Consommation, Transport, Santé, Environnement –, de l’AFNOR, mais aussi des associations de consommateurs, des médias et des principaux leaders d’opinion. 

· Informer le grand public.

Il mène des campagnes d’information et d’éducation à destination tant des adultes que des enfants, autour de trois thèmes : 

· la sécurité, 

· le bon usage des aérosols,

· la protection de l’environnement.

Le CFA est membre actif de la Fédération Européenne des Aérosols.



Le marché européen de l’aérosol  



En Europe, comme en France, un marché stable les dernières années

• La production d’aérosols est restée relativement stable en Europe où la production a varié entre 4,2 et 4,7 milliards d’unités au cours des dernières années. 

La répartition par secteur, très inégale, montre la nette dominance du secteur cosmétique : 

· Produits cosmétiques 55 % 

· Produits d’entretien 21 % 

· Produits automobiles et peintures 10 % 

· Produits pharmaceutiques et vétérinaires 6 % 

· Produits alimentaires 8 % 

• Même constat en France avec un peu plus de 520 millions d’unités produites chaque année durant la même période.

Les derniers chiffres disponibles (2001) font état de 523 millions d’unités produites par des remplisseurs français, soit environ 11 % du marché européen et de 625 millions d’unités conditionnées vendues sur le marché français (soit une consommation de 10 aérosols par personne et par an).

En termes de valeur, le chiffre d’affaires ventes au public est supérieur à 12 milliards de francs.

Sa répartition par secteur reflète à peu de choses près la moyenne européenne avec une part encore plus importante pour les produits cosmétiques :

· Produits cosmétiques 63 % 

· Produits d’entretien 15 % 

· Produits automobiles et peintures 10 % 

· Produits pharmaceutiques et vétérinaires 9 % 

· Produits alimentaires 3 % 

Évolution de la production d’aérosols (en millions d’unités)
	
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002

	Europe
	3826,89
	4162,28
	4308,02
	4406,67
	4398,88
	4488,35
	4675,83
	4745,76

	France
	570,35
	526,80
	529,90
	545
	525
	565
	523,40
	536


Évolution future : un gros potentiel mais attention à la concurrence !

• Alors que 10 milliards d’aérosols sont produits chaque année dans le monde, l’Europe et les états-Unis viennent nettement en tête de peloton en produisant respectivement 4,7 milliards et 3,1 milliards d’aérosols, suivis d’assez loin, pour l’instant, par la Chine et le Japon avec chacun une production 0,6 milliard, l’Argentine, 0,4 milliard et l’Australie, 0,2 milliard. 

On constate, par ailleurs, l’émergence de nouveaux marchés, avec la montée en puissance de l’Asie, de l’Inde, et du Moyen-Orient. 

• Cependant, sur le plan de la concurrence, d’autres types de conditionnements, notamment les systèmes de bille pour les déodorants, ou les diffuseurs électriques pour les désodorisants et les insecticides, viennent aiguillonner le conditionnement aérosol, sans pour autant parvenir à le détrôner. De par ses qualités intrinsèques,  l’aérosol reste en effet très populaire, séduisant toujours les possesseurs de marques comme les consommateurs. Ce qui n’empêche pas la profession de maintenir le cap de la recherche et de l’innovation.

Pour en savoir plus : Fédération Européenne des Aérosols (FEA) : www.aerosols.org


L’industrie des aérosols : une industrie fortement réglementée



L’industrie des aérosols qui s’est développée au début des années 50 a attendu les années 70 pour connaître ses premières réglementations. Mais aujourd’hui, une abondance de textes vient encadrer le produit de sa naissance à sa fin, dans le souci de protéger l’homme et son environnement. 

Contenant et contenu sous haute surveillance…

• Depuis 1975, en Europe, une directive spécifique
 prend en compte la nature de l’emballage aérosol, celle du récipient sous pression et la possibilité qu’il a de pouvoir contenir des produits actifs dangereux, en particulier inflammables. Cette réglementation détermine des règles très précises concernant la construction, la résistance à la pression, l’étanchéité de l’emballage aérosol conditionné ; en résumé elle garantit la sécurité du système aérosol.

C’est essentiellement cette directive qui fixe les règles d’étiquetage et de précautions d’emploi des aérosols.

• À cette réglementation spécifique valable partout en Europe se sont ajoutées les réglementations applicables aux produits contenus dans les générateurs d’aérosols. Il s’agit en l’occurrence de produits cosmétiques ou d’entretien, pharmaceutiques ou alimentaires.

Les directives « Produits », par exemple « Préparations dangereuses »
, ont ainsi une incidence sur le classement et l’étiquetage des générateurs d’aérosols.

… pour protéger la santé et la sécurité de chacun…

• Il va de soi que les aérosols qui contiennent des produits de consommation sont également couverts par les textes, directives communautaires ou textes nationaux qui protègent les intérêts des consommateurs : directives métrologiques, directive sur la sécurité générale des produits, Code de la Consommation 
, etc.

• Bien évidemment, les aérosols ne doivent pas nuire à la santé des travailleurs qui les fabriquent, ni à celle des utilisateurs professionnels ou du grand public. Ils sont donc soumis à ce titre à la réglementation applicable à la protection de la santé
.

• Les aérosols doivent aussi être transportés dans les conditions maximales de sécurité, que ce transport s’effectue par route ou par chemin de fer, par mer ou par air.

De nombreuses réglementations européennes, tel le règlement dit « ADR » pour le transport par route, ou des réglementations placées sous l’égide des Nations-Unies soumettent le transport des aérosols aux règles du transport des marchandises dangereuses.

… dans un environnement préservé

Pour être complet, il faut mentionner que de nombreux textes relatifs à la protection de l’environnement sont désormais codifiés.

• Depuis la fin des années 80, après la signature du Protocole de Montréal
, relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone (septembre 1987), les aérosols ne contiennent plus de chlorofluorocarbures (CFC) susceptibles de porter atteinte à la couche d’ozone.

Il convient de noter que l’industrie des aérosols a été la première à abandonner l’emploi de ces substances en appliquant de façon volontaire le principe de précaution.

Par la suite, toutes les autres substances réglementées par le dispositif mis en place par le Protocole de Montréal ont également été abandonnées, notamment les propulseurs et les solvants HCFC.
Toujours dans le domaine de la protection de l’air, l’industrie des aérosols a réduit volontairement son utilisation de gaz dits à effet de serre (5) tels les HFC ; ceux-ci et en particulier le HFC 134a sont ininflammables, ils peuvent donc être nécessaires dans certains produits où l’ininflammabilité est une règle absolue pour la sécurité des utilisateurs.

• Les aérosols sont évidemment soumis aux règles qui régissent les emballages et les déchets d’emballages. Les fabricants de ces emballages satisfont aux exigences essentielles fixées par la Directive européenne, ce qui permet ainsi de limiter au maximum l’emploi des métaux lourds nocifs pour l’environnement des sols et des nappes phréatiques.

L’industrie des aérosols n’utilise que des emballages parfaitement recyclables comme l’acier, l’aluminium ou le verre.

Une fois utilisé par le consommateur, l’aérosol redevient un emballage qui peut suivre le schéma habituel du recyclage des déchets ménagers. Quel que soit le mode de traitement, il est apte à être recyclé et le matériau recyclé redevient une matière première qui servira à fabriquer un nouveau produit.

En fin de parcours, un produit sans risque

En conclusion, l’application de la réglementation, mais aussi le respect des normes professionnelles, le suivi du Code de Bonnes Pratiques de l’Industrie des Aérosols (source Comité Français des Aérosols) constituent autant d’éléments qui permettent la mise sur le marché de produits aérosols sûrs et fiables.

Et s’il fallait ne retenir qu’un exemple dans l’ensemble de la réglementation, ce serait qu’avant sa mise sur le marché chaque aérosol fabriqué subit un test unitaire de passage dans un bain d’eau à 50°C qui permet de vérifier sa résistance à la pression et son étanchéité, exigences qui garantissent la parfaite sécurité de ce type d’emballage.

Il ne reste plus à l’utilisateur qu’à lire et respecter les précautions d’emploi indiquées sur l’emballage ! 



Éducation et information



Créé en 1928, l’aérosol est aujourd’hui le compagnon fidèle des gestes de notre vie quotidienne, de la salle de bain à la cuisine, en passant par le garage, sans oublier le lieu de travail. 

Pratiques, économiques, recyclables et respectueux de l’environnement, les aérosols sont partout ! C’est pourquoi la profession a estimé qu’une information efficace du consommateur devait être mise en place et se préoccupe de trouver des courroies de transmission. 

 Des bancs de l’école…

La première vise les plus jeunes, pour leur apprendre le bon usage de l’aérosol : par le réseau scolaire, le CFA et la plupart des autres membres de la Fédération Européenne des Aérosols parviennent à toucher chacun des dizaines de milliers d’enfants, sur le mode tantôt ludique, tantôt scientifique.

En 2002, le CFA a ainsi renforcé sa campagne de prévention en éditant un livret, "Il était une fois… les aérosols", sous forme de BD, qui explique aux enfants de 8 à 13 ans comment fonctionne l’aérosol, son histoire, et les précautions d’emploi à respecter.

En Allemagne et en Hollande, l’Industrie-Gemeinschaft Aerosole (IGA) et la Nederlande Aerosol Vereniging (NAV) offrent aux professeurs un kit éducatif destiné aux enfants de 10 à 14 ans, composé d’une vidéo racontant la vie d’un aérosol, accompagnée de brochures, de questionnaires à remplir par les élèves et, bien sûr, de récipients aérosols vides !

La British Aerosol Manufacturers’ Association (BAMA), quant à elle, a donné la faveur à l’interactivité de l’Internet, : un site à 3 volets propose aux 12-18 ans de vérifier l’application de leurs connaissances du fonctionnement de l’aérosol dans la vie quotidienne, pour en assurer un usage en toute sécurité.

L’Asociacion espanola de aerosoles (AEDA) enfin, développe un programme davantage axé sur l’édition scolaire, en accord avec les éditeurs eux-mêmes, dont elle révise et corrige les publications lorsqu’elles évoquent ou mettent en cause le produit aérosol. Elle prépare en outre un petit manuel à distribuer dans les écoles. 

… à la grande distribution

Les associations européennes cherchent également à faire passer le message auprès des adultes, que ce soit par le biais des cabinets de médecins, des organismes de santé, de formation professionnelle, par du rédactionnel ou de la publicité dans la presse… Sans oublier la grande distribution qui, par sa nombreuse fréquentation quotidienne, représente un relais d’importance.

À titre d’exemple, le CFA, menant depuis plusieurs années une campagne de prévention et d’éducation du consommateur, a conçu différents outils, dont le message est essentiellement centré sur la sécurité et l’environnement : 
• un dépliant sur le bon usage des aérosols, essentiellement axé sur les précautions d’emploi ;

• une cassette vidéo, à vocation pédagogique, faite en collaboration avec la Commission de la Sécurité des Consommateurs, qui présente la technologie actuelle des aérosols et les consignes que les consommateurs doivent respecter pour les utiliser en toute sécurité ;

• un dossier d’information aérosol.

Mis à disposition gratuitement, ils sont largement diffusés, toujours auprès des écoles, mais aussi des centres de formation incendie, de la médecine du travail ou sur demande suite à des mailings envoyés, par exemple, aux CFES (comités français d’éducation pour la santé).

Et aujourd’hui, l’information arrive parfois directement dans les mains des consommateurs, petits et grands, à l’occasion de leurs pérégrinations dans les galeries commerciales. Depuis 2001, le CFA noue en effet un véritable partenariat avec la grande distribution qui a compris les objectifs de sécurité et commence à jouer volontiers le jeu !



Synthèse de l’étude : perceptions et attentes des consommateurs



Quelle est l’image réelle de l’aérosol ? Quelles sont les attentes des consommateurs, les points forts du produit ou les éventuelles résistances psychologiques et culturelles à son utilisation ? Le Comité Français des Aérosols a souhaité pouvoir apporter des indicateurs à la profession lors de son rendez-vous à Nice. C’est l’objet de l’étude qualitative menée en France et en Allemagne, de septembre 2002 à mai 2003, par la société Worlding. 

Principaux résultats de l’étude

Parmi les utilisateurs d’aérosols interviewés, les avantages, qui sont concrets, l’emportent sur les inconvénients qui sont plutôt de nature abstraite.  

• Parmi les avantages, citons surtout l’excellente diffusion du produit pour un minimum d’efforts au moyen d’un système rapide et propre qui conserve bien son contenu. Ces avantages sont si bien intégrés que le consommateur en a à peine conscience.

• Les inconvénients sont de deux ordres : quelques critiques quant à certains poussoirs et à la diffusion en fin d’utilisation, ce qui suscite des attentes d’améliorations techniques, et des inquiétudes plus importantes autour des thèmes du recyclage et de la pollution. Le danger dans l’espace domestique est généralement bien identifié et maîtrisé grâce à l’intégration des « précautions d’emploi » sur les étiquettes. En revanche, les consommateurs veulent être rassurés sur le recyclage (que devient l’objet après utilisation, est-il bien recyclé ?) et sur la pollution (quel est l’effet du gaz propulseur pour soi et pour l’environnement lointain ?). Les interviewés se montrent plutôt confiants dans la capacité de la science, de l’industrie et des instances politiques à mener les recherches adéquates et trouver des solutions acceptables.

• Outre les réponses aux inconvénients que nous venons de citer, des attentes s’expriment à propos de l’innovation dans le design. Les Français souhaitent une amélioration de l’esthétique des aérosols et les Allemands une meilleure prise en main et maniabilité. Ces deux axes, esthétique et pratique, peuvent se rejoindre au travers du design ergonomique.

L’aérosol est jugé incontournable par les consommateurs, mais il y a risque de banalisation.  C’est pourquoi les industriels devront répondre aux attentes d’innovation perceptibles par des non-spécialistes.

• • • • •









�  Directive 75/324 CEE du 20 mai 1975, modifiée par la Directive 94/1 CE du 6 janvier 1994


� Textes cosmétiques, préparations dangereuses, voir brochures JO


� Code de la Consommation (JO)


� Code de la Santé Publique


� Code de l’Environnement (JO) et


Protocole de Montréal (1987) relatif à la protection de l’ozone


Protocole de Kyoto (1997) relatif au réchauffement climatique


Directive Emballages et Déchets d’Emballages en cours de révision
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